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Valeur des ter res agricoles.—La valeur moyenne des terres agricoles occupées du 
Canada est établie, en 1954, à $50 l'acre, contre $51 en 1953. Cette réduction est 
la première depuis 1940. La valeur des terres n'a pas suivi la même tendance dans toutes 
les provinces. Elle a fléchi dans les provinces des Prairies, en Ile-du-Prince-Édouard et 
au Nouveau-Brunswick. Elle est demeurée stable en Nouvelle-Ecosse et elle a augmenté 
dans les autres provinces. 

10.—Valeur moyenne à l'acre des terres agricoles occupées, par province, 
certaines années de 1910 à 1951 

NOTA.—Y compris les terres non défrichées et les bâtiments. 
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1 On obtient la moyenne nationale en pondérant les moyennes provinciales par la superficie des terres agricoles 
occupées de chaque province. 

Sous-sect ion 2.—Volume de la p roduc t ion agricole 

L'indice de la production agricole du Canada (sans Terre-Neuve) en 1954 est estimé 
à 114-3 (1935-1939 = 100), au regard de l'indice rectifié de 156-2 pour 1953 et du chiffre 
(166-0) sans précédent de 1952. 

La baisse de 42 points, ou d'environ 27 p. 100 entre 1953 et 1954, tient en grande partie 
à la diminution sensible des récoltes de céréales dans l'Ouest, surtout du blé. La réduction 
de la récolte des pommes de terre a aussi, mais beaucoup moins, contribué au fléchissement 
de l'indice. Ces réductions ont été compensées dans une certaine mesure par le rendement 
accru de la plupart des autres produits agricoles, nommément, le bétail, les laitages, les 
œufs et la volaille. 

Dans toutes les provinces, prises séparément, la production agricole a fléchi sauf dans 
l'île-du-Prince-Édouard et en Nouvelle-Ecosse. La réduction la plus considérable dans 
la production globale s'est produite dans les provinces des Prairies; elle tient presque 
entièrement aux récoltes bien inférieures obtenues en 1954 comparativement à 1953. Le 
rendement plus faible des pommes de terre et des céréales a causé des diminutions moins 
importantes dans le Québec, l'Ontario et la Colombie-Britannique. La récolte réduite 
des pommes de terre a plus que contre-balancé la production accrue d'autres denrées au 
Nouveau-Brunswick. Mais dans l'île-du-Prince-Édouard et en Nouvelle-Ecosse le 
fléchissement de la récolte des pommes de terre a été amplement compensé par la produc
tion accrue de bétail, de laitages, de volailles et d'œufs dans la première de ces provinces 
et par la production de laitages, de volailles et d'œufs dans la seconde. 


